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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-46313

Département(s) de publication : 72
 Annonce n° 24-46313

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-36686

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la SartheNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22720002900014N° National d'identification : 
Le MansVille : 

72072Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

72Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Maintenance des appareils de levage, de la station-service et contrôle périodique Intitulé du marché : 
des appareils et engins de levage (Vérification Générale Périodique) pour les besoins du Département 
de la Sarthe

50530000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Chaque lot fera l'objet d'un accord-cadre sans minimum et avec Description succincte du marché : 
maximum conclu avec un seul opérateur économique, exécuté par émission de bons de commande 
suivant les dispositions des articles R2162-2, R2162-4 à R2162-6, R2162-13 et R2162-14 du Code de la 
Commande Publique *** Les candidats peuvent proposer une offre pour un ou plusieurs lots, à 
l'exception des lots 1 et 3 qui feront l'objet d'un titulaire différent Un même titulaire ne pourra pas 
assurer la maintenance ET le contrôle (voir article 5-2 du Règlement de la Consultation - RC) Les lots 1 
et 3 feront l'objet d'un titulaire différent Si un candidat est classé 1er sur le lot 1 ET sur le lot 3, il se 
verra attribuer automatiquement le lot 3 (contrôles) Dans ce cas, le lot 1 sera alors attribué au 
candidat classé 2ème, sous réserve que ce dernier ait présenté une offre satisfaisante *** Les variantes 
ne sont pas autorisées et ne seront pas prises en considération

Qualité (voir détail dans le Rc) : 40% Prix (voir détail dans le Rc) : 50% Mesures Critères d'attribution : 
de l'entreprise du candidat en faveur de la protection de l'environnement (voir détail dans le Rc) : 10%
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Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 23/04/2024 à 11h30, lire 15/05
/2024 à 11h30

18/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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